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Me Christophe SABOURIN Commissaire-priseur habilité – SARL SABOURIN – SVV Agrément n° 2002-331 

6 rue du Cognet 86100 CHÂTELLERAULT - tel : 05 49 21 28 87 – sabourin@chatelencheres.fr 

 

 
 

 

Vendredi 03 juillet 2026 

à 14H15 
VENTE EXCLUSIVEMENT EN LIVE 

 
 

    Fromagerie - bijoux fantaisie  

                et ferraille 
Adresses exactes communiquées 24H avant la vente sur le site Interenchères. 

 
 

 

Expositions :  
Lots 1 à 14 : Vendredi 03 juillet de 11H à 11H30 
Lots 101 à 116 : Vendredi 03 juillet de 9h00 à 9h30 

Lot 201 : Vente sur désignation 
 
 

 

Enlèvements impératifs :  
Lots 1 à 14 : Mercredi 08 juillet de 15H à 17H30 
Lots 101 à 116 : Mercredi 08 juillet de 9h00 à 9h30 

Lot 201 : Enlèvement sur rendez-vous avec la salle 
des ventes. 

 
 
 

⚫ Frais en sus : 14.28 % (TVA récupérable sur la plupart des lots) pour les lots judiciaires et 23 % pour les lots vendus 
par la SARL (sauf indications particulières).  
⚫ Frais live en sus : 1.80 % TTC pour les lots judiciaires.  
⚫ PAIEMENT comptant  par CB, virement et espèces (pour un total d’achat TTC < à 1000 €).  

 

Enlèvements :  Lots 101 à 116 le 08 juillet de 9H30 à 12H00. 

      Lots 1 à 14 le 08 juillet de 15H00 à 17H30. 

 

– Expéditions : voir conditions de vente en fin de liste § 13 

(L’étude ne réalise pas les emballages). 



2 
Me Christophe SABOURIN Commissaire-priseur habilité – SARL SABOURIN – SVV Agrément n° 2002-331 

6 rue du Cognet 86100 CHÂTELLERAULT - tel : 05 49 21 28 87 – sabourin@chatelencheres.fr 

▬ A ▬ Fromagerie (après L.J.) 

Lots 1 à 14 :  exposition sur le site de l’entreprise à Chauvigny le 03 juillet de 11H00 à 11H30 

 
Vente uniquement en live le 03 juillet à 14H15.  

Enlèvements : le mercredi 08 juillet de 15H à 17H30. 

 

 

 

Judiciaires 

 
Réqui : 6396 

N°  Désignation Estimation 

basse 

1  Plonge inox un bac un égouttoir avec mitigeur et douchette. Elle repose sur un 

piètement d’entrejambe (L : 140) avec distributeurs muraux de savon et d’essuie-

mains. 

100 

2  Buffet à suspendre inox ouvrant par 2 vantaux coulissants. L : 140. 75 

3  Table inox à tablette d’entrejambe L : 1 m. 75 

4  Poubelle inox à orifice basculant 56 x 40 x 55. 40 

5  Trieuse compteuse de monnaie FORMAREC TC13PLCD et onduleur INFOSEC 

Z1 EX ZENCUBE. 

50 

6  Barre aimantée, 2 couteaux à fromage double manche, 3 bacs gastro, 3 couteaux de 

divers modèles, paire de ciseaux, petit lot de vaisselle et planche à découper en 

PVC alimentaire. 

30 

7  Vitrine réfrigérée roulante groupe logé SEDA EYOTO1.00 n° 000016108 (R 290) 

du 07/2024. Modèle indiqué sur facture : ENIXE LOUNDGE 550 100. Ouvrant à 

l’arrière par 2 vantaux plexi coulissants. L : 93. PAHT au 10/2022 : 6 723 €. 

1 500 

8  Trancheur à jambon HENDI Slicer 250 n° HK022624-210000-000001. 150 

9  15 bacs PVC gris ajourés et 15 bacs PVC gris de même dimension non ajourés. 75 

10  Plaque à induction à poser IKEA modèle TILLREDA. 15 

11  3 étagères alimentaires PVC noir. 30 

12  2 vitrines réfrigérées froid ventilé à poser FOGAL Casanova SPI SLIM ENERGY 

150S/GRUPPO n° FCA240053 et FCA240054 ouvrant chacune par 2 vantaux 

vitrés coulissants. Equipées chacune d’un groupe extérieur   h : 165 x 150 x 64 

environ. PAHT au 10/2024 : 15 2 

1 500 

13  2 chambres froides positives démontables et solidaires de 5m3 avec chacune un 

évaporateur HITEC LU-VE Exchangers, une porte et un groupe extérieur. L’une 

d’entre elles équipées d’un système de gestion de l’hygrométrie pour le fromage. 

Dimensions de l’ense 

3 000 

14  Paravent rigide modulaire en aluminium pour terrasse avec partie haute vitrée. 

Environ 4 mètres linéaires. 

150 
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▬ B ▬ Bijoux fantaisie (après L.J.) 

Lot 101 à 116 :  exposition sur le site du magasin à Tours le 03 juillet de 9H00 à 09H30. 

 
Vente uniquement en live le 03 juillet à 14H15.  

Enlèvements : Le mercredi 8 juillet de 9H30 à 12H.  
 

 ▬ C  ▬  FERRAILLE – (après L.J.) 
Vendu sur désignation.  
Vente exclusivement en live sur Interenchères le 03 juillet à 14H15.  
Enlèvements : sur rendez-vous avec la salle des ventes. 

Réqui : 6397     
101  Vitrine à bijoux toutes faces à monture en métal laqué blanc ouvrant par une porte 

et reposant sur un caisson ouvrant par un vantail. Partie haute pivotante. H : 190. 

150 

102  5 vitrines à bijoux toutes faces éclairantes sur caissons en stratifié gris ouvrant 

chacun par un vantail. 215 x 60 x 60. Systèmes de rotation des présentoirs 

intérieurs déclarés non fonctionnels. 

350 

103  Ensemble d’agencement mural en stratifié blanc et montures métal laqué blanc 

comprenant environ 19 travées la plupart ouvrant par un caisson à un tiroir en 

partie basse, certaines avec colonnes à casiers éclairantes. Ilot présentoir 

rectangulaire et îlot 

500 

104  Salon rotin sur piètement métal laqué noir comprenant : 2 fauteuils (un en mauvais 

état), une table basse rectangulaire et un lampadaire. 

75 

105  Paire de chauffeuses en skaï noir et une table basse plateau stratifié blanc. Petit 

mange debout à plateau rond en stratifié gris, 2 chaises hautes pivotantes, tabouret 

et aspirateur TRISTAR. 

40 

106  Téléviseur PHILIPS (diagonale 105) avec télécommande. 30 

107  Micro-ordinateur portable DELL PO2E, unité centrale ACER (16 Go de ram – 2,6 

Ghz), une imprimante EPSON XP-2100 et imprimante EPSON ET-2814. 2 unités 

centrales ACER et HDMI, écran, clavier et imprimante CANON LPB7018C. 

75 

108  Table de massage EASY en skaï bleu sur piètement métal laqué blanc. 

Montée/descente électrique, inclinaison du dossier mécanique. 

200 

109  Servante roulante PVC noir, chaise opérateur roulante à assise et dosseret skaï 

blanc, perroquet, lampadaire, casier à visserie. 

30 

110  Réfrigérateur « table top » LISTO, machine à café DOLCE GUSTO et escabeau. 50 

111  Canapé 2 places tissus gris. 15 

112  Machine à anodiser ANTIKORP 120V/1A n° 210502145. Etat proche du neuf. 50 

113  Portail antivol CROSS POINT déclaré défectueux et badges.  

114  Bijoux acier ou plaqués or : bagues, bracelets, pendentifs, boucles d’oreille, 

colliers soit environ 1 720 pièces. (PV : 37 046 € TTC). PAHT : 8582 €. Montres 

et bracelets de montre, accessoires pour cheveux et ensemble de présentoirs divers 

à bijoux. Lis 

1 500 

115  Piercings et écarteurs soit environ 18 692 pièces (PV : 29 104 € TTC). PAHT : 

3261 €. Liste détaillée en annexe. 

300 

116  Maroquinerie environ 103 sacs (PV : 2 667 € TTC). PAHT : 773 €. Liste détaillée 

en annexe. 

100 

 

Réqui : 6392 

 
201  Sur 2 sites les montures d’un tracker solaire et d’une ferme éolienne d’une 

circonférence de 170 mètres environ et d’un diamètre de 50 mètres environ. Pour 

un poids total d’acier d’environ 50 tonnes sur déclaration.Vendu sur désignation. 

Vente de ce lot suite à un impayé d’une vente précédente. 

4 000 
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 LISTE BIJOUX FANTAISIE 
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 CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE – SARL SABOURIN 6 rue du Cognet 86100 CHATELLERAULT  
 

2. Conformément à la loi, les indications portées sur la liste de vente ou le catalogue engagent la responsabilité du commissaire- 

priseur et de ses experts, lesquels garantissent l’authenticité des lots mis en vente, sous réserve des rectificatifs annoncés au 

moment de la présentation des lots et portés au procès-verbal de la vente. Les attributions ont été établies compte tenu des 

connaissances scientifiques et artistiques à la date de la vente. Une exposition préalable permet aux acquéreurs de se rendre 

compte de l’état des biens mis en vente, il ne sera admis aucune réclamation une fois l’adjudication prononcée, 

notamment pour les restaurations et les accidents. 

Les reproductions au catalogue ou sur Internet des œuvres sont aussi fidèles que possible, une différence de coloris ou de tons 

étant néanmoins possible. Les dimensions et poids ne sont donnés qu’à titre indicatif. 

 
4. La vente est conduite en EUROS et les enchères qui sont formées sont annoncées par le commissaire-priseur hors frais et 

hors taxe. Les enchérisseurs sont réputés ne pas ignorer ni les frais, ni les taxes applicables aux adjudications. Ils sont mentionnés 

dans le catalogue et les annonces de vente, et annoncés par le commissaire-priseur au début de la vente. 

 
6. FRAIS ET CONDITIONS DE MAGASINAGE : Dès l’adjudication prononcée, les achats sont sous l’entière 

responsabilité de l’adjudicataire. Il appartient aux adjudicataires de faire assurer leurs lots dès l’adjudication. Il est conseillé 

aux adjudicataires de procéder à l’enlèvement de leurs lots dans les meilleurs délais afin d’éviter les frais de manutention et de 

gardiennage qui sont à leur charge. Sauf indication contraire, les objets vendus sont conservés gracieusement jusqu’à 30 jours 

après la vente. Au-delà, le Commissaire-Priseur se réserve le droit de procéder à une facturation au titre de frais de 

gardiennage, par lot et par jour : 5€ HT pour les objets ou tableaux et 10€ HT par meuble. Les frais de gardiennage peuvent être 

majorés en fonction de la valeur ou de l’encombrement du lot. Le magasinage n’engage pas la responsabilité du commissaire- 

priseur à quelque titre que ce soit. 

Nous vous informons que tout lot qui ne serait pas retiré dans un délai d’un an à compter du jour de l’adjudication sera 

réputé abandonné et sa propriété transférée à l’Hôtel des ventes de Châtellerault à titre de garantie pour couvrir les frais 

de gardiennage. 

 
8. Les paiements en espèces sont plafonnés à : 

- 1.000 EUR frais et taxes comprises pour les particuliers et professionnels ressortissants français. Si le bordereau dépasse ce 

montant, aucune espèce ne pourra être acceptée. 
- 15.000 EUR frais et taxes comprises pour les particuliers ressortissants étrangers sur présentation de leurs papiers d’identité. 

 

10. En cas de paiement par chèque non certifié, le commissaire-priseur se réserve le droit de différer la délivrance des lots adjugés 

jusqu’à l’encaissement effectif du chèque. Il est conseillé aux acheteurs d’obtenir de leur banque une lettre accréditive pour 

3. Le commissaire-priseur dirige la vente de façon discrétionnaire en respectant les usages établis. Le commissaire-priseur se 

réserve le droit d’organiser les enchères de la façon la plus appropriée, de déplacer certains lots lors de la vente, de retirer tout lot 

de la vente, de réunir ou de séparer des lots. 

5. Le plus offrant et dernier enchérisseur sera l’adjudicataire. En cas de contestation au moment des adjudications, c’est-à- 

dire s’il est établi que deux ou plusieurs enchérisseurs ont simultanément porté une enchère équivalente, soit à haute voix, soit par 

signe, soit par internet et réclament en même temps cet objet, après le prononcé du mot « adjugé », ledit objet sera immédiatement 

remis en vente au prix proposé par les enchérisseurs et tout le public présent sera admis à enchérir à nouveau. 

7. La vente est faite expressément au comptant. L’adjudicataire paiera au commissaire-priseur le prix principal de son 

enchère augmenté des frais. Les frais sont différents selon que le lot est mis en vente à titre judiciaire ou volontaire et que 

l’acquisition est faite en salle ou par internet. 

- Pour les lots mis en vente à titre judiciaire, les frais sont de 14,28% TTC (TVA : 20 %) 

- Pour les lots mis en vente à titre volontaire, les frais sont fixés par le commissaire-priseur à 23% TTC (TVA : 20%) 

- Pour les lots volontaires acquis via interencheres-live.com, les frais habituels sont majorés de 1,80% TTC (soit 1,5 % HT) et 60 
€ HT uniquement pour les véhicules. 

- Pour les lots judiciaires acquis via interencheres-live.com, les frais habituels sont majorés de 1,80% TTC (soit 1,5 % HT) et 60 € 

HT uniquement pour les véhicules. 

Aucun lot ne sera remis aux acquéreurs avant l'acquittement de l’intégralité des sommes dues. Tout bordereau d’adjudication 

demeuré impayé auprès de Maître Sabourin ou l’Hôtel des ventes de Châtellerault ou ayant fait l’objet d’un retard de 

paiement est susceptible d’inscription au Fichier TEMIS. Tout acquéreur de l’union européenne, assujetti à la T.V.A., doit, au 

moment de la vente, indiquer son numéro d’identification en vue d’une livraison intra-communautaire et justifier de 

l’expédition vers l’autre état membre ; dès l’adjudication prononcée, il doit régulariser sa situation auprès du commissaire- 

priseur. 

EXPORTATION : Les achats sont réglés TTC en totalité et par virement. L’acquéreur non communautaire doit signaler, 

immédiatement après la vente, son intention d’exporter et dispose d’un délai de 30 jours pour faire parvenir les justificatifs de 

l’exportation. Le remboursement de la TVA s’effectuera UNIQUEMENT selon les conditions ci-dessous (l’absence d’un de ces 

documents empêche le remboursement) : - Les marchandises doivent être exportées dans le mois qui suit la vente. - Bordereau 

d’adjudication établi au nom et à l’adresse de l’acquéreur étranger. - Réception de l’original de l’imprimé EX A avec la mention 

ECS SORTIE délivré par le transitaire ou les douanes. Le commissaire-priseur décline toute responsabilité sur les conséquences 

juridiques et fiscales d’une fausse déclaration de l’acquéreur. 

9. Les clients non-résidents en France ne pourront prendre livraison de leurs achats qu’après un règlement bancaire par virement 

international SWIFT. 

1. Le commissaire-priseur désigne à la fois l’opérateur de ventes volontaires déclaré auprès du CONSEIL DES VENTES 

VOLONTAIRES qui organise la vente des lots à titre volontaire et la personne physique ou morale titulaire de l’office de 

commissaire-priseur judiciaire qui organise la vente des lots à titre judiciaire. 

mailto:sabourin@chatelencheres.fr


2 
Me Christophe SABOURIN Commissaire-priseur habilité – SARL SABOURIN – SVV Agrément n° 2002-331 

6 rue du Cognet 86100 CHÂTELLERAULT - tel : 05 49 21 28 87 – sabourin@chatelencheres.fr 

 

la valeur avoisinant le montant de leurs achats et de la produire au moins 48 h avant la vente ou encore de régler par 

virement domestique SEIPA. 

 
12. Enchères par téléphone uniquement pour les lots d’un montant minimum déterminé par le commissaire-priseur 

(généralement 200/300 € minimum) : Si vous souhaitez enchérir par téléphone, veuillez en faire la demande par écrit 

accompagnée d’un relevé d’identité bancaire et de 2 copies de 2 pièces d’identité, au plus tard 24 heures avant la vente. Le 

commissaire-priseur décline toute responsabilité en cas de mauvais fonctionnement ou de non-obtention de la ligne 

téléphonique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

14. INCIDENTS DE PAIEMENT – Fichier des restrictions d’accès des ventes aux enchères (TEMIS) 
« Tout bordereau d’adjudication demeuré impayé après de Maître Sabourin ou l’Hôtel des ventes de Châtellerault ou ayant 
fait l’objet d’un retard de paiement est susceptible d’inscription au Fichier des restrictions d'accès aux ventes aux enchères 
(« Fichier TEMIS ») mis en œuvre par la société Commissaires-Priseurs Multimédia (CPM), société anonyme à directoire, 
ayant son siège social sis à (75009) Paris, 37 rue de Châteaudun, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Paris sous le numéro 437 868 425. 

 
L’inscription au Fichier TEMIS pourra avoir pour conséquence de limiter la capacité d’enchérir de l’enchérisseur auprès des 
Professionnels Abonnés au service TEMIS. Elle entraîne par ailleurs la suspension temporaire de l’accès au service « Live » 
de la plateforme www.interencheres.com gérée par CPM, conformément aux conditions générales d’utilisation de cette 
plateforme. 

 
Les enchérisseurs souhaitant savoir s’ils font l’objet d’une inscription au Fichier TEMIS, contester leur inscription ou exercer 
les droits d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation, d’opposition dont ils disposent en application de la législation 
applicable en matière de protection des données personnelles, peuvent adresser leurs demandes par écrit en justifiant de 
leur identité par la production d’une copie d’une pièce d’identité : 

11. Ordres d’achat. Le commissaire-priseur et les experts se chargent d’exécuter gratuitement les ordres d’achat qui leur sont 

confiés, en particulier par les clients qui ne peuvent pas assister à la vente. Les ordres d’achat doivent être impérativement 

formulés par écrit et accompagnés d’un relevé d’identité bancaire et de la copie recto verso de 2 pièces d’identité au nom 

de l’acheteur (passeport, carte d’identité ou permis de conduire). Les ordres d’achat sont une facilité pour les clients. Le 

commissaire-priseur ne peut être considéré comme responsable pour avoir manqué d’exécuter un ordre par erreur ou pour toute 

autre cause. 

La prise en compte des ordres ou demandes d’appels téléphoniques reçus moins de 48 h avant la vente ne sont pas 

garantis. 

Le Fichier TEMIS peut être consulté par tous les structures de vente aux enchères opérant en France abonnées à ce service. 
La liste des abonnés au Service TEMIS est consultable sur le site www.interencheres.com, menu « Acheter aux enchères », 
rubrique « Les commissaires-priseurs ». 

Dans le cas où un enchérisseur est inscrit au Fichier TEMIS, Maître Sabourin ou l’Hôtel des ventes de Châtellerault pourront 
conditionner l’accès aux ventes aux enchères qu’ils organisent à l’utilisation de moyens de paiement ou garanties 
spécifiques ou refuser temporairement la participation de l’Enchérisseur aux ventes aux enchères pour lesquelles ces 
garanties ne peuvent être mises en œuvre. 

13. Expédition des lots achetés à distance : L’Hôtel des ventes ne fait pas d’emballage, pour l’expédition, nous vous suggérons 

les sociétés de transport suivantes, il vous suffira de leur transmettre par mail votre bordereau acheteur, pour obtenir un devis 

de la prestation. 

- MAIL BOXES ETC. 2979 (MBE) sauf pour les meubles : +33 (0)5.49.13.03.51 - mbe2979sdv@mbefrance.fr 

- EMBALLAGE ET TRANSPORT DE L’OUEST : +33 (0)6.64.32.50.22 - exploitation.emb.ett@gmail.com 

- LOGISTIQUE TRANSPORT SERVICES ENCHÈRES : +33 (0)6.72.18.36.54 - contact@ltse.fr 

Les lots les plus encombrants tels que les meubles seront à faire enlever par le transporteur de votre choix. Voici les 

coordonnées de ceux qui ont l’habitude de travailler avec nous, n’hésitez pas à leur demander un devis : 

- EMBALLAGE ET TRANSPORT DE L’OUEST : +33 (0)6.64.32.50.22 - exploitation.emb.ett@gmail.com 

- LOGISTIQUE TRANSPORT SERVICES ENCHÈRES : +33 (0)6.72.18.36.54 - contact@ltse.fr 

- ART TRANSPORTS BERNARD au 06.50.82.45.15 ou le 05.63.02.66.55 art.transportsbernard82@gmail.com 

- CHARTIER 06.07.72.66.78 - georgesoma@hotmail.fr 

- SAS BBTV – M. BERTHEAU Claude – Richelieu 37120 - 06.28.05.51.22 - bb.transport.vente@gmail.com 

- Déménageurs GIBOUIN - (05.49.73.97.11) (rotations régulières Poitiers/Paris/Bordeaux) 

- EXPRESS MELUSIN – M. DUVERGER – Rouillé 86480 – 06.26.78.94.99 – express-melusin@orange.fr 

- TRANSPORTS TRANS ART SPECIAL M. Mazzola : 06.99.36.57.30 transartspecial@orange.fr 

- TRANSPORTS MAURAN : 06.64.64.52.96 - transport.mauran@gmail.com 

- TRANSPORTS TAO - M. Jacques CAPECCHI : 06.03.24.43.17 tao.transport@yahoo.fr 

- ROGER NET SERVICE : 07.85.01.34.71 - rogernetservice@orange.fr 

mailto:sabourin@chatelencheres.fr
http://www.interencheres.com/
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- Pour les inscriptions réalisées par Maître Sabourin et l’Hôtel des ventes de Châtellerault : par écrit auprès de Maître 
Sabourin ou l’Hôtel des ventes de Châtellerault, 6 rue du Cognet 86100 CHÂTELLERAULT 
- Pour les inscriptions réalisées par d’autres Professionnels Abonnés : par écrit auprès de Commissaires-Priseurs 
Multimédia 37 rue de Châteaudun, 75009 Paris ou par e-mail contact@temis.auction. 

 
Les notifications importantes relatives aux suites de l’adjudication seront adressées à l’adresse e-mail et/ou a 
l’adresse postale déclarée par l’enchérisseur auprès de la structure lors de l’adjudication. L’enchérisseur doit 
informer Maître Sabourin ou l’Hôtel des ventes de Châtellerault de tout changement concernant ses coordonnées 
de contact. » 

 
 
 
 
 

 

14.Enchères en direct via le service Live du site interencheres.com 
Si vous souhaitez enchérir en ligne pendant la vente, veuillez-vous inscrire sur www.interencheres.com et effectuer une 
empreinte carte bancaire (ni votre numéro de carte bancaire, ni sa date d'expiration ne sont conservés). Vous acceptez de 
ce fait que www.interencheres.com communique à Maître Sabourin et l’Hôtel des ventes de Châtellerault, tous les 
renseignements relatifs à votre inscription ainsi que votre empreinte carte bancaire. L’étude de Maître Sabourin se réserve 
le droit de demander, le cas échéant, un complément d’information avant votre inscription définitive pour enchérir en ligne. 
Toute enchère en ligne sera considérée comme un engagement irrévocable d’achat. 
Si vous êtes adjudicataire en ligne, vous autorisez Maître Sabourin et l’Hôtel des ventes de Châtellerault, s’ils le souhaitent, 
à utiliser votre empreinte carte bancaire pour procéder au paiement, partiel ou total, de vos acquisitions y compris les frais 
habituels à la charge de l’acheteur. 
Ces frais sont majorés : 

Maître Sabourin et l’Hôtel des ventes de Châtellerault ne peuvent garantir l’efficience de ce mode d’enchères et ne peuvent 
être tenues pour responsables d’un problème de connexion au service, pour quelque raison que ce soit. 
Ordres d’achat secrets via interencheres.com 
Maître Sabourin et l’Hôtel des ventes de Châtellerault n’ont pas connaissance du montant maximum de vos ordres secrets 
déposés via interencheres.com. Vos enchères sont formées automatiquement et progressivement dans la limite que vous 
avez fixée. 
L’exécution de l’ordre s’adapte au feu des enchères en fonction des enchères en cours. Le pas d’enchère est défini par les 
intervalles suivants : jusqu’à 19€ : 5€, de 20€ à 199€ : 10€, de 200€ à 499€ : 50€, de 500€ à 999€ : 100€, de 1 000€ à 4 
999€ : 200€, de 5 000€ à 9 999€ : 500€, de 10 000€ à 19 999€ : 1 000€, de 20 000€ à 49 999€ : 2 000€, de 50 000€ à 99 
999€ : 5 000€, 100 000€ et plus : 10 000€. 
Si vous êtes adjudicataire via un ordre d’achat secret, vous autorisez Maître Sabourin et l’Hôtel des ventes de Châtellerault, 
s’ils le souhaitent, à utiliser votre empreinte carte bancaire pour procéder au paiement, partiel ou total, de vos acquisitions 
y compris les frais habituels à la charge de l’acheteur. 
Ces frais sont majorés : 

• Pour les lots volontaires, majoration de 3% HT du prix d'adjudication (soit +1,80% TTC). 

• Pour les ventes judiciaires, catégorie meubles et objets d’art et matériel professionnel : 1,5% HT du prix d'adjudication 
(soit +1,80% TTC) 

• Pour les véhicules, majoration de 60 EUR HT par véhicule (soit +72 EUR TTC dans les ventes judiciaires et volontaires par 
véhicule). 

• Pour les ventes caritatives, pas de majoration des frais habituels. 

Maître Sabourin et l’Hôtel des ventes de Châtellerault ne peuvent garantir l’efficience de ce mode d’enchères et ne peuvent 
être tenues pour responsables d’un problème de connexion au service, pour quelque raison que ce soit. 

L’Enchérisseur dispose également du droit de saisir la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) [3 
Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07, www.cnil.fr] d’une réclamation concernant son inscription au 
Fichier TEMIS. Pour en savoir plus sur le Fichier TEMIS, l’enchérisseur est invité à consulter nos conditions générales de 
ventes. 

Dans le cadre de nos activités de ventes aux enchères, notre maison de ventes est amenée à collecter des données à caractère personnel 

concernant le vendeur et l’acheteur. Ces derniers disposent dès lors d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition sur leurs données 

personnelles en s’adressant directement à notre maison de ventes. Notre OVV pourra utiliser ces données à caractère personnel afin de 

satisfaire à ses obligations légales, et, sauf opposition des personnes concernées, aux fins d’exercice de son activité (notamment, des 

opérations commerciales et de marketing). Ces données pourront également être communiquées aux autorités compétentes dès lors que 

la règlementation l’impose. 

mailto:sabourin@chatelencheres.fr
mailto:contact@temis.auction
http://www.interencheres.com/
http://www.interencheres.com/
http://www.cnil.fr/
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 CONDITIONS GENERALES DE VENTE : VOLET SPÉCIFIQUE AUX ARMES  
 

 
Pour l’achat des armes de catégories C , une pièce d’identité est exigée, de plus suivant le décret du 30 Juillet 

2013 : un permis de chasse validé de l’année ou une licence de titre en cours de validité 

Article 43 du décret du 30 Juillet 2013 

L'acquisition par des personnes majeures des armes et de leurs éléments de la catégorie C et du 1° de la 

catégorie D est subordonnée à la présentation d'un permis de chasser délivré en France ou à l'étranger ou de 

toute autre pièce tenant lieu de permis de chasser étranger, accompagné d'un titre de validation de l'année 

en cours ou d'une licence en cours de validité d'une fédération sportive ayant reçu, au titre de l'article L. 

131-14 du code du sport, délégation du ministre chargé des sports pour la pratique du tir ou du ball-trap. 

Pour l'acquisition d'une arme de la catégorie C et du 1° de la catégorie D, la présentation de l'un des titres 

prévus à l'alinéa précédent supplée à la production du certificat médical prévu à l'article L. 312-6 du code de 

la sécurité intérieure. 

Article 44 du décret du 30 Juillet 2013 

Lorsqu'elle est faite en vue du transfert vers un autre État membre de l'Union européenne ou de 

l'exportation vers un pays tiers, l'acquisition des armes, munitions et de leurs éléments des 1°, 2°, 3° et 8° de 

la catégorie C n'est pas subordonnée à la présentation au vendeur d'un permis de chasser délivré en France 

ou à l'étranger ou de l'un des titres prévus à l'article L. 423-21 du code de l'environnement. 

Cette acquisition est subordonnée à la présentation de l'autorisation d'exportation lorsqu'elle est exigible. 

L'acquisition des armes du 3° de la catégorie C, ainsi que l'acquisition des armes et des munitions du 2° de la 

catégorie D, n'est pas subordonnée à la présentation de l'un des titres prévus au premier alinéa. 

Si elle est faite par une association agréée pour la pratique du tir sportif ou par un exploitant de tir forain, 

l'acquisition des armes, des munitions ou de leurs éléments de la catégorie C n'est pas subordonnée à la 

présentation d'un permis de chasser délivré en France ou à l'étranger ou de l'un des titres prévus à l'article L. 

423-21 du code de l'environnement. 

L'adjudicataire devra également avoir ouvert son compte SIA au préalable, cette mesure est obligatoire pour 

que l’Hôtel des ventes puisse délivrer les armes des catégories B et C. 

Pour les armes de catégorie B, l’acquéreur devra avoir un compte SIA dûment ouvert et avec une 

autorisation en cours de validité. 

Il devra préalablement à la vente nous avoir adressé copie de sa Carte Nationale d’Identité ou de son 

Passeport, ainsi que copie de sa licence FFT en cours de validité et copie d’un justificatif de domicile. 

Le compte SIA de l’acquéreur devra posséder un quota d’autorisation libre pour l’achat d’une arme de 

catégorie B. 

Pour les armes de catégorie D, leur vente est réservée à un public majeur. 

S’agissant d’armes d’occasion, les armes de chasse, de tir, ainsi que les cartouches sont vendues en l’état 

sans garantie de fonctionnement de l’étude ni de l’expert. Les armes ne pouvant être testées, le 

fonctionnement de ces dernières ne peuvent être garantie. Toutes les armes doivent faire l'objet d'une 

vérification avant toute utilisation par un armurier. Concernant le remontage des armes par les acquéreurs, 

aucune réclamation ne pourra être faite auprès de l'étude ou de l'expert en cas de manques ou d'accidents. 

mailto:sabourin@chatelencheres.fr
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LES BIENS MIS EN VENTE 

Les acquéreurs potentiels sont invités à examiner les biens pouvant les intéresser avant la vente aux 

enchères, ceux-ci étant toujours visibles en nos locaux ou ceux de l’expert, accessibles à tous que la vente 

soit une vente live ou online. Il appartient à l’enchérisseur éventuel de s’assurer de l’état des lots. Nos 

équipes sont à la disposition du public pour tout renseignement ou conseil. 

Les descriptions des lots figurant sur le catalogue, les rapports d’état ou les étiquettes ainsi que les 

indications énoncées verbalement le cas échéant lors de la vente, ne sont que l’expression de l’opérateur de 

vente ou de son expert de leur perception du lot. Elles ne sauraient constituer la preuve d’un fait. 

Les indications données par l’Hôtel des ventes ou son expert sur l’existence d’une restauration, d’un 

accident ou d’un incident affectant le lot sont exprimées pour faciliter son examen par l’acquéreur potentiel 

et restent soumises à son appréciation personnelle ou à celle de son expert. L’absence d’indication d’une 

restauration, d’un accident ou d’un incident dans le catalogue, les rapports d’état, les étiquettes ou 

verbalement, n’impliquent nullement qu’un bien soit exempt de tout défaut. Inversement la mention de 

quelque défaut n’implique pas l’absence de tous autres défauts. 

Les photographies présentées sur les sites de vente ou en catalogues, et sur les plateformes intermédiaires 

n’ont pas de valeur contractuelle. 

Les estimations sont fournies à titre purement indicatifs et ne peuvent être considérées comme un prix 

certain. Les estimations ne sauraient constituer une quelconque garantie. Les dimensions sont données à 

titre purement indicatif. 

Concernant les armes, les catégories des armes sont mentionnés dans les descriptifs, il appartient à 

l’acheteur éventuel d’être en mesure de satisfaire aux conditions légales de leur possession. Un acheteur qui 

ne saurait présenter les documents idoines devra s’acquitter de son bordereau et remettre l’objet en vente. 
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